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PRÉFECTURE DU BAS-RHIN 

  

      

  

  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

du 94 MAI] 2000 

autorisant la société Ballastières WERNY, à exploiter 
des installations de criblage, concassage et mélange 

de sables et graviers, à MARCKOLSHEIM. 

Le Préfet de la Région Alsace 
Préfet du Bas-Rhin 

la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de l'environnement 
etson. décret d'application n° 77-1133 modifié du 21 septembre 1977, "À 

l'arrêté du 22. spérre 1994 relatif aux exploitations de- carrières éæ aux installations de prèmier traitement des: - 
matériaux de carrières, : Let. | |; 

le plan d'occupation des sols (P.0.S.) de la commune de MARCKOLSHEIM, 

l'arrêté préfectoral du 9 septembre 1993 autorisant la société Ballastières WERNY à exploiter une carrière en eau, 
de sables et graviers, à MARCKOLSHEIM, pour une durée de 15 ans, 

la demande du 11 mai 1999, reçue le 12 mai 1999, par laquelle la société Ballastières WERNY sollicite l'autorisation 
d'exploiter des installations de criblage, concassage et mélange de sables et graviers, à MARCKOLSHEIM, 

le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle la demande susvisée a été soumise du 15 septembre 1999 au 15 
octobre 1999, 

les avis exprimés lors de l'enquête publique et administrative, 

lerapport du 16 novembre 1999 de la Direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l environnement chargée 
de l’inspection des installations classées, 

l'avis de la Commission départementale des carrières du 3 1 #:2$ 2000. 

CONSIDÉRANT que ces installations constituent des activités soumises à autorisation et à déclaration visées aux n° 25 15, 
253, 1434 et 2930 de la nomenclature des installations classées, 

% 

CONSIDÉRANT que le règlement du P.O.S. de la commune de MARCKOLSHEIM autorise la présence des installations 
liées aux carrières et que la carrière de la société Ballastières WERNY n'est autorisée à fonctionner que jusqu'au 
9 septembre 2008,



CONSIDÉRANT qu'il y a lieu, pour la raison exposée ci-dessus, de limiter la durée d'autorisation dés installations à celle 
de la carrière, 

CONSIDÉRANT qu'il y à lieu de fixer des prescriptions d'implantation et d'exploitation des installations susvisées visant 
à garantir la préservation des intérêts mentionnés à l'article 1” de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1996 modifiée, 

APRÈS communication au demandeur du projet d'arrêté statuant sur sa demande, 

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du Bas-Rhin, 

ARRÊTE 

  

1- DÉFINITION DES INSTALLATIONS 
      

Article 1* : OBJET DE L'AUTORISATION 

La société Ballastières WERNY, dontle siège social est situé au lieu-dit "Mäuchenfeld", 67390 MARCKOLSHEIM, désignée | 
ci-après par "l'exploitant", est autorisée à exploiter sur le territoire de la commune-de MARCKOLSHEIM les installations : ‘ 
classées répertoriées dans le tableau suivant, jusqu'au 9 septembre 2008: © - | 0 Es 

  

  

  

  

Désignation de l'activité Rubrique Régime Quantité 

. . 1 800 KW Installations de criblage, concassage et NS mélange de sables et graviers 2515-1 À tonnage annuel maximal : 700 000 t 

Dépôts de liquides inflammables de 96 n° 
2% catégorie 253-C D rm 

Installation de distribution de liquides 
inflammables de 2°" catégorie 1434-1-b D 12 m°/h 

  

Installation de réparation et d'entretien de 
véhicules et engins à moteur 2930-b D 1 200 m2            



Article 8 : DÉFINITION DES ZONES DE DAN GER 

L’exploitant détermine les zones de risque incendie, de risque explosion et de risque toxique de son établissement. Ces zones sont reportées sur un plan qui est tenu régulièrement à jour et mis à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 

Les zones de risque incendie sont constituées de volumes où. en raison des caractéristiques et des quantités de roduits 
Les zones GE risque incendie > P présents même occasionnellement, leur prise en feu est susceptible d’avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement. | | 

. Les zones de risque explosion sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère. explosive est susceptible d’apparaître de façon permanente, semi-permanente ou épisodique en raison de la nature des substances solides, liquides ou 
gazeuses mises en oeuvre ou stockées. 

Article 9 : CONCEPTION GÉNÉRALE DES IN STALLATIONS 

Les bâtiments, locaux, appareils sont conçus, disposés et aménagés de façon à s’opposer efficacement à la propagatiori d’un sinistre.   

En particulier, les:mesures suivantes doivent être retenues : 

9.1 : Règles de construction 

Les éléments de construction des bâtiments et locaux présentent des caractéristiques de résistance et de réaction au feu (parois Coupe-feu ; couverture, sols et planchers hauts incombustibles ; portes pare flamme .) adaptés aux 
:. nisques encourus. | | Do et cr Fo U ee 

Le désenfumiage des locaux exposés à des risques d'incendie doit pouvoir s’effectuer d’une manière efficace. L'ouverture de ces équipements doit en toutes circonstances pouvoir se faire manuellement, les dispositions de ‘ commande sont reportées près des accès et doivent être facilement repérables et aisément accessibles. | 

Les salles de commande et de contrôle sont conçues de façon à ce que lors d’un accident, le personnel puisse prendre en sécurité les mesures permettant d’organiser l’intervention nécessaire et de limiter l’ampleur du sinistre. 

  

L'exploitant doit tenir à disposition de l’inspection des installations classées les justificatifs liés aux éléments de construction et de désenfumage retenus, ainsi que ceux liés à la conception des salles de commande et de contrôle. 

9.2 : Règles d'aménagement 

Accès, voies et aires de circulation : à l’intérieur de l'établissement, les pistes et voies d’accès sont nettement délimitées, entretenues en bon état et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement applicables à l’intérieur de son établissement. 

En particulier des aires de stationnement de capacité suffisante sont aménagées pour les véhicules en attente, en 
dehors des zones dangereuses. 

Les bâtiments et dépôts sont facilement accessibles par les services de secours qui doivent pouvoir faire évoluer sans 
difficulté leurs engins. 

Les installations électriques sont conformes aux ré glementations en vigueur. Elles sont entretenues en bon état et périodiquement contrôlées. Le dossier prévu à l’article 55 du décret 88-1056 du 14 novembre 1988 concernant la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.



L’arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d’explosion 
est également applicable. 

9.3 : Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation 

Toutes précautions sont prises pour limiter l’apparition de charges électrostatiques et assurent leur évacuation en 
toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de circulation. Les dispositions 
constructives et d’exploitation suivante sont notamment appliquées : ‘ 

- limitation de l’usage des matériaux isolants susceptibles d’accumuler des charges électrostatiques ; 

- continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant l’installation ou utilisés 
occasionnellement par son exploitation (éléments de construction, conduits, appareillages, supports, réservoirs 
mobiles, outillages, ..) Fe 

9.4 : Équipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sécurité 

L’exploitant détermine la liste des équipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sécurité (IPS) 
des installations, c’est-à-dire ceux dont le dysfonctionnement les placerait:en situation dangereuse ou susceptible de : 
le devenir, en fonctionnement normal, en fonctionnement transitoire, ou en situation accidentelle. 

Les paramètres significatifs de la sécurité des installations sont mesurés.et si nécessaires enregistrés en continu. 

: Les appareils de mesure ou d’alarme des paramètres IPS figurent à la liste des équipements IPS.  : 

Les équipements IPS sont de conception éprouvée. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité . 
sont connus de l’exploitant. Pour le. moins, leurs défaillances électroniques sont alarmées, ‘et leur alimentation . 
électrique et en utilité secourue sauf parade de sécurité équivalente: L’exploitant détermine ceux des équipements 
devant disposer d’une alimentation permanente. Ils sont conçus pour être testés périodiquement, en tout ou partie, : 
sauf impossibilité technique justifiée par des motifs de sécurité. Ils doivent résister aux agressions internes et 
externes. 

Ces équipements sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement, selon des procédures écrites. 

Article 10 : Sécurité incendie 

10.1 : Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est pourvue d’équipements de lutte contre l'incendie adaptés aux risques et conformes aux 
réglementations en vigueur, et entretenus en bon état de fonctionnement, en particulier : 

+ d’extincteurs répartis judicieusement à l’intérieur des locaux : 

- d’un réseau d’eau incendie maillé ou d’une réserve d’eau permettant d’alimenter avec un débit suffisant des 
poteaux d’incendie normalisés, des robinets d’incendie armés des prises d’eau ou de tous autres matériels fixes 
ou mobiles situés à l’extérieur des bâtiments. L'ensemble du réseau doit pouvoir fonctionner normalement en 
période de gel : 

- d’une réserve de sable meuble et sec et de pelles. 

Tous ces équipements ainsi que les organes de mise en sécurité des installations comme les vannes de coupure des 
différents fluides (électricité, gaz …) sont bien repérés et facilement accessibles.



L'exploitant doit tenir à disposition de l’inspection des installations classées les justificatifs des moyens retenus dans 
cet article. 

10.2 : Plan d'intervention 

L’exploitant établit un plan d'intervention précisant notamment l’organisation, les effectifs affectés, le nombre, la 
nature ét l’implantation des moyens de lutte contre un sinistre répartis dans l’établissement, les moyens de liaison 
avec les Services d’incendie et de secours . 

10.3 : Dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité 

Chaque installation devra pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de nécessité. 

Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à la mise‘en œuvre du 
dispositif d’arrêt d’urgence et d’isolement sont clairement repérés et pour les commandes “coup de poing”, facilement 
accessibles sans risques pour L'opérateur: Ils sont classés ‘équipements importants pour la sécurité” (IPS) et soumis - 
aux dispositions de l’article 9.4. : . . 

  

> Lu 

+ VIII PRÉVENTION DES POLLUTIONS ET NUISANCES._ 

  

      

- Article 11 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

| | . L'exploitant prendra toutes les dispositions ne nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations } pour iraiter ls “. 
risques de pollution des eaux, de l'air ou des sols et dé nuisance par le bruit et les vibrations et Fimpact visuel: 

L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant seront maintenus en bon état de propreté. Les bâtiments 
et installations seront entretenus en permanence. 

Les voies de circulation internes et aires de stationnement des véhicules seront aménagées et entretenues. 

Les véhicules sortant de l'installation ne devront pas être à l'origine d'envols de poussières, ni entraîner de dépôt de poussière 
ou de boue sur les voies de circulation publiques. 

Article 12 : PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

12.1. Le ravitaillement et l'entretien des engins de chantier seront réalisés sur une aire étanche entourée par un 
caniveau et reliée à un point bas étanche permettant la récupération totale des eaux ou des liquides résiduels. 

12.2. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols sera associé à une capacité 
de rétention dont le volume sera au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement en récipients de capacité inférieure ou égale à 250 I, la capacité de 
rétention peut être réduite à 20 % de la capacité totale des fûts associés sans être inférieure à 1 000 I ou à la capacité 
totale lorsqu'elle est inférieure à 1 000 1.



12.3. Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés et doivent être soit réutilisés, soit éliminés 
comme les déchets. | 

Article 13 : PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

13.1. Les eaux de procédé de traitement de matériaux seront prélevées dans 2 puits à un débit maximal de 260 m°/h 
et 350 m°/h. 

13.2. Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions seront prises pour prévenir toute introduction 
de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou 
d'utilisation de substances dangereuses. : 

En'cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou lé 
comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution dès nappes d'eau souterraines. | 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du Préfet avec 
tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. | E 

Article 14 : REJETS D'EAUX 

14.1. Eaux de procédé 

. Les rejets hors du site de la carrière, d'eaux de procédé des installätions de traitement des matériaux sont interdits. 

Les eaux de de procédé appelées à rejoindre le plan d'eau de la carrière, devront subir préalablement un traitement de 

Le bassin de décantation : 

- devra être suffisamment dimensionné pour absorber le débit et la charge des eaux y pénétrant, | 
- aura une forme et une conception facilitant la sédimentation des matières en suspension et son curage, 
- sera régulièrement curé, pour éviter sa saturation. 

14.2. Eaux pluviales, eaux de nettoyage 

Les eaux pluviales et eaux de nettoyage canalisées rejetées dans le milieu naturel respecteront les prescriptions 
suivantes : 

- PH compris entre 5,5 et 8,5, 
- température inférieure à 30° C, 
- matières en suspension totales (MEST) : concentration inférieure à 35 mg/l (norme NF T 90-105), 
- demande chimique en oxygène sur effluent non décanté (PCO) : concentration inférieure à 125 mg/l (norme 
NFT 90-101), 

- hydrocarbures : concentration inférieure à 10 mg/l (norme NF T 90-1 14). 

14.3. Eaux usées domestiques 

Les eaux usées domestiques provenant des éventuelles installations annexes, ainsi que les eaux prétraitées, devront 
être évacuées conformément au Code de la santé publique. 

Lorsqu'il ne sera pas possible de raccorder l'évacuation des eaux usées à un réseau d'assainissement, leur épuration 
et leur évacuation devront faire appel aux techniques de l'assainissement autonome.



L'accord de la Direction départementale des affaires sanitaires et sociales devra être obtenu sur la filière retenue. De 
même, l'accord du service chargé de la Police de l'eau sur la conception et l'implantation des ouvrages sera nécessaire. 

Article 15 : POUSSIÈRES 

15.1. L'exploitant prendra toutes dispositions utiles pour éviter l'émission et la propagation des poussières. Les 
dispositifs de limitation d'émission des poussières résultant du fonctionnement des installations de traitement des 
matériaux seront aussi complets et efficaces que possible. 

Les émissions captées seront canalisées et dépoussiérées. 

La concentration du rejet pour les poussières sera inférieure à 30 mg/Nm° (les m° sont rapportés à des conditions : 
normalisées de température, 273 Kelvin, et de pression, 101,3 kilopascals, après déduction de la vapeur d'eau, gaz 
sec). De Ur OUI 

Les périodes de pannes ou d'arrêts des dispositifs d'épuration pendant lesquelles Jes-teneurs en poussières des gaz 
rejetés dépasseront le double des valeurs fixées ci-dessus devront être d'une durée continue inférieure à 48 h et leur 
durée cumulée sur une année sera inférieure à 200 h. - 

En aucun cas, la teneur en poussières des gaz émis ne pourra dépasser la valeur de 500 mg/Nm°. En cas de 
dépassement de cette valeur, l'exploitant sera tenu de procéder sans-délaï à l'arrêt de l'installation en cause. 

Les valeurs limites s'imposent à des prélèvements d'une durée voisine d'une demi-heure. 

15.2. Les pistes de circulation seront arrosées en tant que de besoin pour éviter les envols de poussières. | 

_ Article 16 : DÉCHETS 

Toutes dispositions seront prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes les opérations 
de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets seront collectées séparément, puis valorisées ou éliminées dans 
des installations dûment autorisées. | 

| L'incinération, la mise en décharge ou le simple abandon de déchets sur le site même sont interdits. 

L'exploitant mettra en place une surveillance pour éviter tout déversement, dépôt ou décharge de produits extérieurs au site 
et de déchets. 

Article 17 : BRUITS ET VIBRATIONS 

17.1. L'exploitation sera menée de manière à ne pas être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

17.2. Bruits 

17.2.1. Les bruits émis par les installations ne devront pas être à l'origine, à l'intérieur des locaux riverains 
habités ou occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées et, le cas échéant, en tous points 
des parties extérieures (cour, jardin, terrasse.) de ces mêmes locaux, d'une émergence supérieure à : 

- 5 dB (A) pour la période allant de 6h30 à 21h30, sauf dimanches et Jours féniés, 
- 3 dB (A) pour la période allant de 21h30 à 6h30, ainsi que les dimanches et jours fériés.



Les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de la zone d'exploitation autorisée sont : 

- 70 dB (A) de 6h30 à 21h30 sauf dimanches et jours fériés 
- 60 dB (A) de 21h30 à 6h30 ainsi que les dimanches et jours fériés 

En outre, le respect des valeurs maximales d'émergence est assuré dans les immeubles les plus proches occupés 
ou habités par des tiers et existant à la date du présent arrêté et dans les immeubles construits après cette date 
et implantés dans les zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers publiés 

… à la date de l'arrêté d'autorisation. ° 

17.2.2.Un contrôle des niveaux sonores sera effectué tous les cinq ans. 

17.2.3. Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés # l'intérieur 
de la carrière, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, devront être conformés aux règles 

 d'insonorisation en vigueur. : : | 

17.2.4. L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, häut-parleurs, 
etc...) gênants pour le voisinage st interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention ou aù signalement 
d'incidents graves ou d'accidents, ou à la sécurité des pérsonnes. PUR LS 

-.… 17.3. Vibrations 

Les prescriptions de la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnément : 
. par les installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables. ‘ 

Article 18 : SURVEILLANCE DES REJETS . 

analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sôl ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. Les frais 
occasionnés seront à la charge de l'exploitant. Dos ce 

L'inspecteur des installations classées pourra demander à tout-rioment la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements ét: 

  

IX- SURVEILLANCE DES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT 
      

Article 19 : SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Un contrôle de la qualité des eaux sera réalisé selon les modalités suivantes : 

- à la fréquence d'une fois par an : une analyse physico-chimique complète de type C3 de la santé publique, avec recherche 
des éléments traces (analyses de type C4a, C4b et C4c), et une analyse bactériologique complète de type B3, 

- à la fréquence d'une fois par semestre : une analyse physico-chimique complète de type C4a, avec recherche des éventuels 
éléments mis en évidence lors de l'analyse annuelle. 

Les échantillons seront prélevés dans tous les points de rejet d'eau, les piézomètres, le plan d'eau, les puits d'alimentation en 
eau potable des locaux présents sur le site, ainsi que dans les éventuels piézomètres, cours d'eau et fossés limitrophes de la 
carrière. Les lieux de prélèvements seront repérés sur un plan. 

Les prélèvements et anaïyses seront effectués par un laboratoire agréé, qui relèvera l'activité des sources de rejet opérés au 
moment du prélèvement.
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Les résultats seront adressés immédiatement à la Direction régionale de l'industrie, de la recherche, et de l'environnement et 
au service chargé de la police de l'eau, qui pourront demarider des contrôles supplémentaires et la mise en place de piézomètres 
complémentaires. 

  

  
XI- ARRÊT DÉFINITIF 

    

Article 20: : 

Lorsque les installations sont mises à l'arrêt définitif, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s‘ÿ manifeste 
aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article 17 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée.  ” 

| “L'exploitant notifie au Préfet, au moins un mois avant cellé-ci; la date de cet arrêt en joignant un dossier comiprériant ë plän: : 
à jour des terrains d'emprise des installations, ainsi qu'ün mémoire sur l'état du site... QU vga be cie 

Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l'article 1“:de la loi du 19° 
juillet 1976 modifiée, et pouvant comporter notamment : . Do oc le D ire 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site, 

- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement pollués, 

- l'insertion du site de l'installation dans son environnemerit, 

- én cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'instaltation sur son environnement. p I SV! 

  

XII- FRAIS D'EXÉCUTION - AMPLIATION - PUBLICITÉ 
      

Article 21 : FRAIS D'EXÉCUTION DE L'ARRÊTÉ 

Les frais inhérents aux prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

Article 22 : PUBLICITÉ 

Conformément à l’article 21 du décret du 21 septembre 1977 modifié, un extrait du présent arrêté énumérant les conditions 
auxquelles l’autorisation est accordée et faisant connaître qu’une copie en est déposée aux archives de la mairie de 
MARCKOLSHEIM et mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché dans ladite mairie. Un extrait semblable sera inséré 
aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux locaux ou régionaux.



11 

Article 23 : EXÉCUTION - AMPLIATION 

- Le Secrétaire général de la Préfecture du Bas-Rhin, 
- le Sous-Préfet de SÉLESTAT-ERSTEIN, 
- le maire d MARCKOLSHEIM., 

- le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
- les inspecteurs des installations classées de la DRIRE, 

sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera notifiée à la société Ballastière 
WERNY. | 

-  LEPRÉFET 

Ep Se 

MICHEL LAFON 

    

  

Pour ampliation 

  

Délais et voie de recours (article 14 de la loi du 19 juillet 1976 précitée) 
La présente décision peut être déférée au tribunal administratif : 
— par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où elle a été notifiée, 
— parles tiers, les communes intéressées ou leurs groupements (.), dans un délai de quatre ans à compter de sa 

publication ou de son affichage.


